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1~86. Requete des abbés et des aut7'es membres des états de Brabant au
Roi, datée de Bruxelles..' le 17 avril1~j6. lIs demandent que l'ineorporation
qui a été faite de ccrtains biens des abbayes d'Amighem, de Saint-Bernard et .
de Tongerloo al'archeveché de ~lalines et aux évechés d'Anvers et de Bois-Ie
Dne, cesse ala mort de ceux qui sont pourvus desdits archeveché et éveehés (1):

(1) Les états, ou pi utot les abbés de Drabant, attachaient une si grande importance a
ectte demande, qu'i1s envoyerent expressément a Madrid, pOUl' préscnt.cl' leur requéte au
Roi, Me Geol'ge Kicífel, liccncié es dl'oits, eousin de lellr pensionnail'c Corneille Weellemans.

IV. 12

3sseurance en leur _endroi'ft, suyvant le double de l'escript cy-joinct,
sy supplient-ilz aussy en toute humilité que le bon plaisir de Vostre
'l\'Iajesté soi1 trouver bon ét consentir ladicte convoca-tion desdicts estatz
généraulx, en la forme etmaniere comme elle se fist quant feu de tres-haulte
mémoire l'empereurCharles, vostre seigneur et pere, céda et transporta ses
Pays-Bas es mains et obéissanee de Vostre Majesté, affinde povoir par
ensemble adviser et assister Vostre l\1ajesté es moyens de la pacifieation des'
pays forvoyeZ, aveeq eonservation de ladicte ancienne sainete religion catho..
licque romaine et de vostre' authorité, ensemble avecq' restablissementdes
anciens droictz et priviléges~ selon l'oblig~tion el serment qu'ilz 'ont faict a
Vostre Majesté, et Vostre l\fajesté aeulx: seul et.unicque remede au redresse
mení des troubles et guerres intestines desdi~ts Pays-Bas~

" » Déclarans bien sincerementque, ' sans effectuer les pointz susdicts, Hz
prévoyent bientost, a lenr grand et indicible regret jusques aux larmes, l'en..
tiere perversion, ruine et désolation 'de vosdicts pays : aquoy Hz esp~rent que
Vostre~Iajesté n'y fauldra d'y pourveoir, d'aultant que ieelle a bien singulie
rement recornmandé l'honneurde Dieu, ladicte religion catholicque, conser
vatio'n de f,on authorité et repos de sesdicts pays. Et oultre ce qu'elle en ce
fera reuvre digne a sa grandeur, sy recepveI'ont vosdicts humbles suhjectz
tres-singulier bénéfice, qui les obligera de plus en plus prier le Créateur
ponr la' perpétueIle prospérité de Vostre Majesté.

» De vostre ville de Bruxel1es, le xvnC jour d'apvril 1~76.

») De Vostre Majesté tres-humbles et obéissans subjectz et vassaulx,
» Les tr~ys estatz de vostre duché de Brabant. »

Archives du royaume : regislre DO 550 des états de Brabant, piece 81.
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(e Sire, l'emonstrent en toute humilité voz tres--obéissantz et tres-Iéaux vas-
saulx et subjectz les prélatz constituantz le premier estat, et ault.res des troys
estatz devostre duché et pays de Brabant joinclz : comme, soubz umbre
que en voz Pays-Bas la grande multitude du peuple requéroit plusieurs éves-
ques, pour myeulx povoir cognoistre leurs brebis et annuncier la parolle de
Dieu, aucuns auroient tant faiet et sollicité, tant vers Vostre Majesté que vers
le siége apostolícque, que de douer les deux nouvelles éveschiez que ron érige;.
roit en vostredicte duchié, avecq l'arehiéveschié que ~e constitueroit en vostre
seigneurie el ville de Malines, par incorporations, unions et conjunctions
des abbales respeetivement d'Affiigem, S<'\inct-Bernard et Tongerloo, ensemble
d'aueuns biens imnieubles de l'abbaye de Villers jusques amille norins par
an, et d'aulcuns aultres biens immeubles de l'abbaye de Sainct-Michielen
Anvers jusques aultpes mille florins par an : ce que tournoit mervelleusement
atres-grand regret, dornmaige et intérest de voz bons subjectz, eonsydéré, en
premier 'líeu, que telle ineorporation estoit direetement contre leurs priviléges
el coustumes de tout temps ratifiez et observez inviolablement par voz tres
iIlustres progéniteurs~ etlesquelle~ Vostre Majesté a juré et promis mesmes
de les maintenir et coneerver, faire maintenir et conserver en leuT's anchiens
priviléges, ,coustumes, usances et droictz lesquelz Hz avoient, sans y p~voir ra f'
déroguer soubz prétext' que telles anchiennes couslumes, usanees et droictz
promiset jurez en général n'auroicnt esté promis ou jurez en espécial ou a
part; el pour plus asseurer lesdicts de vostre pays de Brabant desdietes pro
messes, iceulx voz tres-nobles prédécesseurs, ducz et duchesses de Brabant,
et mesmement Vostre Majesté; leur successeur, auroient volu el promis que,
s'y d'aventure, par inadvertence ou aultrement, aulcun-e chose rust faiete ou
attentée au contraire, ilz feroient restablir et réparer telz empeschemens et
trtlVerses endedans quatorze jours, avecq clanse du décret irritant tout ce
que au contraire seroit advenu.

» Esquelles anchiennes coustumes, usalices et droictz immémoriaulx qui

lIs éCl'ivil'ent aussi a Dalthasar Schctz, seigneur ue Hohoken,. (¡ni était a Madrifl, afin qu'iI
appuyat de tout son pouvoir les démarches de KieffeJ, lui promettant, s'jl voulait le faire el
les instl'uire e des occurrcuces de ce qui se passoit en COUI',)l de le « retenir ponl' certain
l' temps a quelque raisonnable traictement. » Schetz accepta et l'emplit eeUe cornrnission.
On trouvera plus loin quelqucs-unes de ses lettl'es.
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(cessantz Iesdictes promesse's~ importeroient droictde priviléges, seroit aussy
eomprinse reste louable et en toute équité fondée eoustume, quetoutes et
quantes foys que auIeun des prélatz de vostre pays de Brabant déeéderoit,
l'on auroit esleu et institué pour abbé et prélat successeur ung du mesme·
monastere, abbaye, l'eligion, ordre et profession, signament quant ace y se··
roittrouvé quele'ung idoine et qualifié, ou aultrement, par précédente postula
tion, on auroit prins hors les aultrcs cloistres du mesme ordre et religion;
lequel abbé de la mesme religion auroit esté chieffet administrateur d'ieelluy
monastere et couvent, tant au rcgard de la spiritualité que la temporalité,
sans qué lesdictes abbayes auroient esté délaissées vacantes par notable temps,
ny que telles prélatures auroient. esté données, en commendes ou soubz auItre
auIcun prétcxt ou coleur, aaultres nonestans de leur profession ou religion;
du moingz, telz dons n'auroient sorty effect? ains, quant on auroit prétendu
d'introduire ou pi'acticquer le sembJable, tant par cy-devant, en l'an XIIlIc

LXXVII, par l'évesque de Sébénieque a l'endroit de ladicte abbaye de Saint
l\1jchiel en Auvers, el par le cardinal de Mascon a l'endroit de l'abbaye de
Nostre-Dame de Tongerloo~ eomme aussy,eertains ans apres, touchant l'ab
baye de Grimberghes, uuroit ad ce esté résisté, non-seullement par les estatz,
maís aussy finablement par le prinee dudict paya de Brabant, lequel pays par
ce moyen seroit demouré audict anchien droict et eoustume.

» Comme aussy donner, abandonner et eoncéder les dignitez et abbayes en
commendes, unions el semblables prétextz ou eouleurs, contreviendroit non·
seullement ausdicts anciens droictz, deues, louables et imrnémoriales cous·
turnes et usances, mais aussy BU voloir et intention des premiers fondateurs
et dotateurs d'iceulx monasteres, ét aulmoisnes qui se y font aux povres, et
conséquament d'aultres bons vassaulx el habitans d'icelluy pays ayans aereu
et augmenté la premiere. dQt et fondalion.

» Aussy .que par ce moyen seroit grandement a craindre adviendroit la
ruine et désolation des églises et abbayes, comme bien auroit apparu et appert
journellement es abbayes de Franehe ottroyées apersonnes no~ professes ny
de mesme ordre et profession.

» Par-dessus ee, que lesdicts tres-nobles prédécesseurs de VostreMajesté,
ct aussy icelle Vostre l\'Iajesté, auroient aussy, par lenr Íl'aicté de leur récep
tion, spécialement promis aleur commune et subjectz qu'ilz nedonneroient,



feroient ou permettroient donner aulcunes abbayes de-Brabant en commende,
.en sorte que ce soit, el a moingdre raison en unions ou incorporations aux
évéschiez, lesquelles seroient notoirement commendes perpétueles.

» Semblablement auroient les papes Eugenius, Nicolaus, Calixtus', Pius,
Johannes le XXlIle , Sixtus et Innocentius, par authorité du sainet.;siége apos~

tolieque, solennelement el pat' commun aeeord du eollége des eardinaulx, ot
troyé atousjours et en perpétuité aceulx de l'ordre de Cisleaux que personne,
de quelque estat,' eondition ou prééminenee qu.e ee fust, voires qu'il fust
cardinal, ne pourroit avoir supériorité ny administration es abbayes d'ieelluy
ol'dre, par maniere de commcnde, union, ineorporation, annexion, suppres
sioo, extinetion ny aultre invention, hors qu'estant de la mesme profession el
religion, ores que pour ce suppliassent roys, prinees ou pl'élatz qnelconques,
aveeq expresse déelaration que, sy d'aventure, en quelque temps advenir, par
lettres éI!lanées du sainet-siége apostolicque, au' coiltraire- dudict .privilége
fust ordonné, que lesreligieulx dudict ordre ne seroient tenuz d'obéir, et ne
debvroient aceepter ou recepvoir aultres fors que ceulx tant seullement quy
seroient de Ieur rigle, habit et profession, et que aux évesques quy les
vouldroient molester contre ledict privilége, ottroy et concession, seroit in
terdicte l'Emtrée de l'église, et les personnes d'aultre qualité seroient excom
muniez, comme aussy assez pareille bulle auroit esté concédée par feu le
pape Sixte a l'ordre de Prérnonstré,et par feu de tres-Iouable mémoire le roy
don Philippe~ grand-pere de Vostre Majesté, ratifié.

» Lesquelz priviléges, ottroyz et concessirms entre aultres auroienl esté
ausdicts remonstrans confirrnez par l'irivestiture ou joyeuse entrée de Vostre
Majesté. .

» Et ayans lesdicts remonstrans espéré que Vostre Majesté n'y vouldroit
contrevenir, de tant moings qu'ilz ne pensoient avoir commis chose quy méri
tast' sy gránde aliénation de vostre bonne veulle ariere de voz tres-humbles
subjectz, sy auroient-ilz, en l'a~ XVc LXI, par hurnble supplication, remonsiré
l'effect de ce. que diet est, et sur ce prié que lesdicts cloistres eussent peu
demourer en leurs entiers, sans diminution de leur droicture.

» Sur quoy, et sur aulcuns aultres pointz de la nornination de Vostre
Majesté aux premieres dignitez, apres plusieurs poursuytes et eseriptz, auroit
a icelle Vostre Majesté pleu faire, l'an XVc LXIIlI, le xxXC de jullet~ certain
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(1) Voy. le tome 1, p. CIV.

(2) Ibitl., pp. 19 et 21.
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accord et appoinctement bien salutaire(1) et conservant tant l'érection de ladicte
aI'chiéveschié que desdictes éveschiez, ensemble Testat monasticque et les
dicts monasteres, en leur entier, an' regard de:la disposition en la spiritualité
et aussy en la temporalité, saulff charge el diminution d'aucuns biens, s<;a
voir : que lesdictes troys abbayes d'Affligem, Sainct-Bernard et Tongerloo
constitueroient, pour le maintiE'nnement d'icelles archiéveschié et éveschiez,
ren~es jusques ahuyct mille livres Artois 'par an, dont ladicte archiéveschié
auroit troys mille florins par an : en ayant Vostre Majesté promis de faire
l'extreme debvoir pour obtenir consentement de nostre sainct-pere le pape a
consentir audict accord .

. » Et combien que tel appoinctement tant salutaire dehvoit avoir sorty son .
eirect, toutesfoys, estant nostredict sainct-pere le pape et Vostre Majesté
pressez par l'importunité des désignez archevesque el évesques susdicts, au
roit esté advenu, en l'an XVe LXVII, quant leR forees de gens de guerre furent
amenez en vosdiets Pays-Bas, que ausdicts monasteres et abbayes, ensemble'
ausdicts aultres des estatz joinctz, par voye de faict rust osté. la défence leur
compétant; de droict de nature, contre les rescriptz apostolicques et lndicte
prétendue .incorporation el cornmende perpétnelle (2) : le· tont contre tout
droict, voires aussy. eontre l'advis de ceulx de vostre conseil souverain dudict .ay Gene.ra'
Brabant, qu'estoit que ledict premier estat avecq les aultres joinctzdebvoient
avoir préalablement esté oyz· en jugement, et nonobstant que lesdicts nou-
veaux .évesques se povoient el debvoient 'contenter avecq pensioos perpé-
tuMes telles que dessus, ou aultres modérez, pour oe totallement ehanger la
face desdjcÚ~s abbayes, et introduire et commettre ung chieff séculier aux
religieux moisnes, et les biens de religieux et leur surcroys, appropriez aux
aulmoisnes, attI'ibuer aux aultres séculiers, oultre ce que les éveschiez requi-
rent "hommes' entiers, francqz et libres des travaulx, cures et soingz pour
régimens et administrations des abbayes, comme par ce estans moingz
promptz a annuncier la parole de Dieu et régir leur~ subjectz en hon
ordreet discipline: de maniere que, le tout consydéré, le dllC d'Alve, estant
par decha, auroii souvent dict, seloo que l'on entend, que lesdictes incorpo-
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1587. Lettre de Gerónimo de Roda au Roi, écrite de Bruxelles, le 20
avril1576. Le dimanche des Rameaux, partít de Bruxelles le capitaine Diego
Felices, auquel il a remis une longue dépechepour le Roí. Le lundí de la
semaine s~inte (16 avril), a cinq heures du matin~ est arrivé le courrier ex
pédié de Madrid le 4 avril, et qui était porteur de trois leUres du Roí pour
lui. ~ Le meme jOl,lr, daI)s la matinée, le conseil se réunit chez le président
Viglius. II n'avait pas encore commencé ses délibérations, lorsqu'uñ greffier

des ét~ts de Brabant y vint avec une requete par laquelle ils suppliaient le
conseil de faire examiner les papiers du feu grand commandeur, pour y cher
cher un ordre qu'il avait re<;u du Roi, ainsi qu'ils en étaient informés, de traiter

avec les rebelles, et de reprendre les négociations en conformité dudit

rations n'estoient convénientes,mais bien dotations desdictes éveschíez par
pensions annuetes modérément données ét bien assignées et hypothéquées.

'» Au moyen de quoy, et que par expérience il est tont cIer et notoir que les
reJigieux ne porten,t aulcune affection ausdicts évesques, ains les regrettent,
et que aussy iceulx évesques ne peuvent satisfaire ace qu'il appertient aleurs
éveschiés et semblablement a ce' qu'il appertient ausdictes abbayes, plaira
3 Vostre lIajesté ad te mettre l'ordre rúquis, et, ce faisan! avecq l'authorit~ et
consenternent de nostre sainct-pere le pape, pourveoir que,. apres les trespas
desdícts arcbiév~sque ~tevesques modernes,lesdictéS abbayes d'Aflligem,'
Sainct-Bernard et Tongerloo soieot quietes et deschargées desdictes iocorpo
ratioos et unions, en assignant chascune cert.aínes pensions ou rentes héri
tables, tant en argent que bled, et en ungne demeure en perpétuité, pour dote
et entretenement desdictes dignitez, suyvant ledict accord de Vostre Majesté,
ou comme feu nostresainct-pere le pape Paoul le une aUI'oit pour ce a
chascune éveschié assigné troys mille florins par ano

» Et d'aultant, sire, que ledict accord contient, comme aussy iI estpluB
qu~ fondé, que les :;¡bbayes vacanles doibvent incontinent estre pourveuz du
supérieur, pour le délriment et intérest quy y consiste durant la Iongue
vacation, sy pIaira pourveoir incontinent a l'abbaye d'EverlJode,' ayant ja
trop longtemps vacqué.

» Quoy fais~nt, etc. »
Archives QU royaume: registre n° 330 de·sé~ats de Brabanl, piece 82.
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ordre, vu que c'était le seu} remede possible aux souffrances et aux maux du
pays; ajoutant que, selon le bruit commun, le grand commandeur, au mo
ment de sa mort, avait manifesté un grand repentir de n'avoir pas conclu
cette pacification (l). Le due d'Arschot était prévenu de la' démarche des
états : iI en prit occasion de dire qu'il fallait voir les papiers du grand. com
mandeur, et il se'mit en colere, demandant qui les avait. ·Roda réponditque
e'était lui qui les avait; qu'on les lui avait délivrés par ordre du conseil
d'État; que Berty les avait inventoriés et scellés de deux seeaux : l'un apposé
sur le paquet qu'on en avait formé, l'au1re sur le eoffre qui les contenait (2),
e_t que l'inventaire ne faisait nuBe meJition d'un ordre tel que celui dont on
parlait. Le due eommen~a.3. dire que, s'il avait été aBl'uxelles quand le grand
eomm~ndeur mouI'ut, il aurait vouIu visiter Iedit eoffre et Jire les papiers

(-1) La requele des états de Brabant étaii ainsi conl;ue :

11 A ~IESSEIGNEURS DU CONSEIL n'EsTAT DU Roy, COMMIS A.U GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DES

PAys-BAS.

II Remonstrent bien humblcment les tl'ois estatz de la duché et pays de Brahant, comme
les affaires de ces pays sont en telIe extrémité et en tel pouvre et misél'able estat, a canse
de-la calamileuse, longue el continuele guerre intestine (ayant duré envil'on dix ans), al'occa
sion de JaqueHe les hons subjectz ont esté et sont tellement pillez, vcxez et travaillez, sans
aulcune relaxe, que leur ne reste si.non ausdictz estatz déclarer el exposer leurs oppressions,
miseres et calamitez, estans sy tres-exeessives et tres-exorbitantes, et tant lamentables, voires
indicibles, que n'est possible les pouvoir plus longement supporlcr : a quoy ilz ne voyellt
qu'i1 serat possible de y remédier sans le moyen de la paeificat,ion. Et puisque Sa Majesté at
commis a Voz Seigneuries le gouver~ement général dcsdicts pays el la maniance totale, en
conformité des instructions donnez au feu le grand commandem' de Castille, el qu'ilz enten-

. dent ledict feu le grand commandeur avoir eu charge de Sa Majeslé d'entendre aladicte paci
fication, eomme sera trouvé en certaille boote ou. entre les pieehes qu'i1 en at délaissé, et que,
seloIi le commun bruyt, ensa maladie iJ auroit regretté de n'avoir accomply la mesme charge

. sy nécessaire, et que lesdicts remonstrans sont par lettres de Sa Majesté requis'de lCllir la
main ala paix el tranqnillitédu pais, aquoy ilz OHt tousjours esté prestz afaire tout leur pos
sible, sy n'ont lesdicts remonstrans sceu délaisser supplier Voz Seigneuries de ne vouloir
négliger en ceste conjoncture Je moyen que a icelles est enchargé par Sa l\lajesté pom' le
bénéfice de ses pays, suyvant les enseignemenls que at eu lediet feu grand commandeur, et
que le hoo plaisir d'ieelles soit, sans aulcun délay, vouloir effectucr ladicte eharge de ladicte
paeification, puisque iceHe est le seul et unicque remede pour mettre fin ausdictes calamitez
et miseres de hons subjectz, el pour préserver lesdicts pays de rentiere ruyne et désolation.1I
(Archives du royaume : registre n° 550 des états de Brabant, piece 80.)

(2) Voy. le t. 111, p. 4ñ8. .
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qui y étaient renfermés, paree qu'il savait que le grand commandeur lui avait

rendu de tres-rnauvais oflices aupres du Roi (~l); qu'il en avait été avcrti par
M. d'Havré, lequelle tenait de la bouche meme de S. 1\1., et qu'il voulait

maintenant voir ces papiers et en prendre connaissance; sinon qu'il s'en
irait chez lui, et n'assisterait plus au conseil. Il ne s'en tint pas la, mais il
prétendit. que l'instruction secrete qui était dans ledit coffre fut vue aussi,
puisque le Roí ordonnait au conseil de se régler sur les instructions du

grand commandeur, et qu'il ne fallait pas entendre par la seulement l'in
struction en fran.;ais, mais toutes. Les autres membres du conseil l'appuye-
rent : selon eux, il convenait pour le moins que les papiers en questíon fus-

sent uu pouvoir du président Viglius; ils dirent,d'autres ehoses encore quí
toutes tendaíent a ce que ces papiers fussent ótés des mains de Roda. « Je

» confesse av. :al. - écrit Roda - gu'en aucun jour de ma vie je ne fus si
)) mécontent et si chagrín, paree que je vis que lous devaient s'etre ligués
» contre moi sur ce point, et que le comte de Mansfelt, guí ordinairemellt
» me soutient plus qu'aucun autee dans les choses qui regardent le servíce

» de V. M., me manquait ce jour-la, étant retenu en son logis par une indis-
») positíon. ») Le président Viglius décla~a que l'instl'uction secrete, jamais il

n'avait vu qu'on la cornmuniqmit au cónseil, et qu'elle était particúliere a ra
chaque gouverneur. Roda lui dit de ne point se mettre en peine de ce (¡ui
s'était fait, puisqu'il avait agi par ordre du conseil, et que son but en cela
n'avait été que de servir le Roí; il engagea les autres conseillers aréfléchir a
ce qu'ils demandaient, cal' il croyait que le Roí apprendraít avec méconten
tement qu'on eut vouJu lire ses dépeehes en espagnol, quí trailaíent de bien
des choses étrangeres aux Pays-Bas; et, selon luí, par la meme raíson qui .

faisait désirer au duc de les voír, il ne convenait pas qu'on les vil. Que si
cependant ils lui cornrnandaient de les leur délivrer, il obéirait, et en ren-
drait compte au ROl, pour sa déeharge. (( Je disais tOllt cela, pour voir si jc
» pourrais les calmer, sans etre forcé de leur faire connaitre que j'avais des
» ordres de V. M. la-dessus; mais je n'y réussis pas, et ils persislerent a
)) demander que je remisse les papiers entre les mains du président Viglius.
») Quand je ln'aper.;us que l'affaire prendrait une mauvaise tournure, si je

(1) ... Porque él sabia que el comendador mayor le habia hecho muy ruines oficios con V. !JI.
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» ne me prévalais pas des ordres de V. 1\1., je leur. dis que je garderais ce~

» papiers tant que V. l\I. ne me donnel'ait pas d'autresordres, paree qu'elIe
» m'ayait enjoint de les garuer. lis voulurent que je leur montrasse ces
lJ ordres. Je I'épondis que je les montrerais l'apres-diner, et que le secrétaire
» Bnlthasar Lopez témoignerait de leur authcnticité. Cela ne leur convint
», pas, el ils voulurent voir la lettre meme de V. M. Je leur répliquai qu~elle

» était en chiffres et que je la feraís déc]lityrer. II me parut que l'inconvénient
t. serait moindre de leur montrer l'article de la lettre de v~ ~l. ,du 25 mars (1)"
» que de leur livrer les papiers : cal', bien que ceux qui ne s~nt pas-de main
l} propre soient aAnvers, au pouvoir des exécuteurs t~stamentaires, aqui on
» les a délivrés par inventaire, en exécution du testament du grand com
?> mandeur, je craignais d'etre obligé, comme dépositaire, de remett-re le petit
» coffre renfermant les papiel's de main propre. lIs furent alors un peu plu:s
» cal~nes, et· dirent que, si je leur monlrais l'ordre de V. lU., cela suffirait;
» Seul, le duc fut toujours en collwe, dis.ant qu'il. allait écrire_ aV. l\~., el
» dem.ander pourquoi elle devait avoir plus de confiance en moi qu'en tout le
» conseil; qu'il s'en irait chez lui, et beaucoup d'autres choses du meme
» genre. Jt~ fus si modeste que la chose s'apaisa ponr le moment, et que nous
» traitames d'autres uffaires. » - L'apres-midi, l'ambassadeur d'Angle- ra y Generafi
terre vint au conseil : on lui donna pour réponse qu'on n'avait pas d~ordres

<Iu Roi d'entrer en eommunication ni de fail'e une suspension d'armes avec
les rebelles; qu'.on rendrait compLe de sa proposition aS. lU. Il dit. alors. que
la reine sa maitresse tenait POUl' certain que le Roi ava~t envoyé un ordre la-
dessus, qui deyait etre dans les papiers. du grand commandeur, et il pria le
conseil de l'y chercher. Le due lui répondit qu'il n'avait pasappris qu'un te!
ordre existat, et qu'il ne croyait pas non plus qu'aucun autreministr~ en eÍ1~

entendu pnrler. - Apres le départ de l'ambassadeur, 1\'1. de. CI!ampagney
reprit la querelle du malin, et I'on requit derechef· Roda de .montrersa
lettre. Il dit qu'on n'avait qu'a envoyer un secrétaire nu logis de Balthasar
Lopez, qui déchiffrerait le p~ssage cité par lui. ;Le duc repartit avec véhé~

menee qu'il voulait que la lettre et le ch1iffre fussent appor.tés. au conseil,
qu'il la déchiffreraitA ponr A el B pourB, et. qu'en cela il.ne se,fiel'ait ~

(1) Voy. le lome 111; p. 474.
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personne. Roda répliqua qu'il serait' tres··contenl que le seerétaire Berty se
trouvat présent au déchiffrement de la lettre. l ..a chose se fit ainsi, de l'avis
de tous. - Champagney dit que la reine d'Angleterrc s'était {jI"andement
émerveillée de ce que le conseil ne s'élait pas emparé des papiers uu grand
coinmandeuJ', a sa mort, cal' c'était la une regle observée dans tous les pays
oU' il y avait de l'ordre eL de la poliee. Roda lui répondit qu'on l'avait égale
ment observée a Bruxelles, puisqu'il avait inventorié et renfermé dans une
eaisse Iesdits papiers, et s'en était eonslitué dépositaire jusqu'a ce qu'on
reQut les ordres du Roí. Champagney riposta qu'ils ne devaient etre que
dans les mains de Viglius ou du président du conseil privé. Roda se prévalut
de la résolution de tout le conseil en verLu de laquelle ils étaient dans les
siennes, et dit qu'il était digne de eonfiance pour cela et pour.beaucoup plus;
que d'ailleurs eette question ne regardait pas Champagney. S'adressant alors
a tous les membres du conseil, il dit qu'il avait bien vu, ce jour.la, que sa
eompagnie devait Ieur etre peu agréable; que, s'il était resté a Br'uxelles, il ne
l'avait fait que pour le service du Roí et pour le leur en particulier; qu 'illes
suppliait done de se déeJarer franehement a son égard, paree qu'il serait tres
charmé de ne pas leur eauser d'ennui et de se retirer de Bruxelles, si telle
était Ieur volonté. Le due lui répondit qu'il avait été mis dans le conseil par
le Roi, et qu'ils ne pouvaient lui dire de se reLirer. Il répéta que, si sa pré
senee ne leur était pas agréable, il se retirerait, croyant par la servir le Roí,
ce qui était son seul bul. La·dessus ils garderent le silenee. - On apporta
alors l'article de la dépeehe du Roi; illeur en 6t leeture, et ils s'en montrerent
satisfaits. - Toute cette invention est l'reuvre de Champagney; c'est lui qui
va ourdissant toutes ees trames, et, s'il reste longtemps a Bruxelles, Roda
pense q'u'il' metlra le trouble non ·seulement dans le conseil, mais encore dans
tout, le pay~, paree qu'on ne saurait imaginer un plus mauvais esprit, ni une
conduite plus préjudíciable au serviee du Roí. Le pire, e'est que les héré
tiques eonnaissent ses inelinations, comme le prouve une lettre que Sainte
Aldego-nde luí écrivit en Angleterre. Maintenant il ne faít que se plaindre du
grand commandeur: il raconte que, dans des lettres en chiffre qui furent
prises en France et déchiffrées, le grand commandeur disait heaueoup de mal
de lui. Roda ne doute pas que ee ne soit lui qui a inspiré la requete dés états
de Brabant, el qui a aussi suggéré a l'ambassadeur d'Angleterre de demander
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(1) Voy. le texte de eeHe leure dans la Correspondallce, n° CCCCXXVI.
(2) Ce traitement était exceptionnel; les conseillel's d'État aux Pays-Bas n'avaient que

i ,200 florins.

1389. Reladon y parecer de lo que t1'atm'on los marqueses ~e Aguilar y
de los Velez, viernes santo en la tarde, 20 de aVl'il 1t>76 (Rapport et avis de la
conférence tenue enlre l~s marquis d'Aguilar et de los Velez, le yendredi"saint
apres-diner, 20 avril 1576). Ce rapport est adressé au Roí par le secl'étaire
<;ayas. Il y rappelle d'abord que, le Roi n'ayant pas agréé la minute de l'in
struetion rédigée par Hopperus pour lui et pour le marquis d'Havré, lorsqu'il
était question de les envoyer "aux Pays-Bas, HopperuB fit, par son ordre, une

qu'on cherche, dans les papiers du grand eornmandeur, l'ordl'e duRoi poul'
la pacifieation (1).

1388. Lettl'e de Gerónimo de Roda au secrétaire (:ayas, écrite de Bl'uxel
les, le 20 avril 1t>76. Il s'oeeupe prineipalement, dans eette lettl'e, de ses
affail'es personnelles. Il insiste toujours pour obLenil' son congé avant l'ar
l'ivée d'un nouveau gouvel'neur. (layas, a ce qu'il parait, lui avait parlé d'une
place de conseiller au eonseil royal de Castille. Il l'épond qu'ill'aurait ac
ceptée volontiers, 101'S de l'arrivée aux Pays-Bas du grand commandeul', mais
qu'apres de si longs sel'vices et tanl de fatigues et de dangers, et lorsqu'il vient
de remplir la ,charge de conseiller d'État aBruxelles, avec un traitement dé
5,500' éeus (2) faisant 5~t>00 ducats, il aime mieux retourner en Espagne
sans aucun emploi qu'avec un emploide 800 ducats de gages. tí Je vous prie
» donc, dit-il a (layas, de m'appuyer chaleureusement, aupres de S, 1\'1., afhr
» qu'elle me permette de partir, sans vous inquiéter de la maniere dorit on
» pourra m'employer en Espagne : lorsque j'y serai, S. M. ordonnera dé moi
» selon sa volonté. Si elle ne juge pas que faie les qualités requises poul'
» quelqu'une des places qui sont vacantes, je me contenterai de ce qui don
» nera contentement aS. M.; et des aujourd'hui je promets et jure de ne pas
» l'importuner de mes demande:;. l) .- 11 annonce a ~ayas que les papiers
du grand commandeur sont tous déja au chaLeau d'Anvers, et qu'il compte y
aller apres les Paques, pour en faire la séparation.
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relatioll' sommáire de toutes :les matieres ;qui avaient été 'traitées dans 'les
conférences (juntas), et des annotations (apuntamientos) qui avaient été faites
sur chacuile d'eHes, afin qu'on en prit ce qui paraitrait convenir pour la com
mission qu'il s'agissait-dedonner auxdits -Hopperus et marquis d'Havré. 
Cette relation a été utile aux deux marquis, .parce qu'iJs y ont trouvé ce qui
avait été mis en délibération, et le but oil tendait Hopperus ('1). lIs savent
maintenant comment -ils auront 3 se conduire avec lui, quand ils se réuni
roní. ~ Ladite relation se divise en trois parties : l'une intitulée par Hop
perus Réso!utions universeiles; elle n'a jonné líeu 3 aueune observation; la
deuxieme, Résolution~ générales; e'est sur eelle~ei que tontes les observations
ontporté; la troisieme, Résolutions particulieres; elle n'a é~é, comme la pre~

miere, l'objet d'aueune remarque, paree qu'on a jugé que ces résolutions par~

tieulieres doivent etre toutes réservées pour le nouveau gouverneur, et que,
comme le dit le Roi avee beaueonp de raison, on ne doitaueunement faire
ce qu'Hopperus propose dans son billet du 12, savoir : d'envoyer an conseil
d'État les apostilles sur les requetes des états, pour les publier sans les exé
cuter.. - Au lieu d'envoyer au conseil d'État des apostilles queleonques, les
deux marquis seraient d'avis que le Roi le chargeat de lui faire parvenir, avee
son avis, une relatíon :particuliere des mesures qu'il y aurait a prendre pour ra
que, en conservant dans toute leur pureté et intégrité la religion catholique
romaine et l'autorité roya e, il fut'proeédé eomme iI convenait, tant au fait de
la justiee que de tout le reste ; que les dévoyés se réduisissent; que tous vé~ .
cussent'en páix et repos, et que le commerce se rétablit, afin que le Roí
donnat au nouveau gouverneur des .instructions en conséquenee. lIs eroient
·que' les'~membres' du'conseil d"État seraierit tres-flatt'és :de celte 'confiánee ;que
le Roí leur 'téirioignerait;" et 'de'ceÜeÍnariiere, dn se déterminerait avec'plus He
'fori:demerit ·gt deeettitude sür 'les 'eoncessiOns' il taire; dn 'áuraít le 'temps d'y
~hien 'réfléchir;' on 'en vieádraífainsi a~omineÜre tourau nbuveau gotiverneur,
'qui' par lil"se; reridrait agréáble'au 'pays ason·arrivée';· en'fin· IIopperusne'pour
;trlk'pás se'plahHlre; iptlisqüe ¡le :toú.t "passérait par ses ínailis, et' qu'én aéfi
'nitive'i'avis 'dé eedx quigbuverneilfaéttiellement,ét 'qui sbnttbUs:des natüi'els

:(1) .~. Polo'que: por ella han visto los marqueses lo que se habia platicado y el fin que llevaba
Hopperus.

s.
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dupáys, lui servirait de 'décharge. ~ :Les :deux ;marquis onl insisté sur-la
satisfaction adonner a~ marquis -d'Havré (1),'qu'ils considerent comme un
point tres-imporlant. - « Je leur ai fappelé, continue Qayas, l'avertissement
» ·que le duc d'Albe donna aV. -1\1. (2), 'quand ilétait-questibn de ,concéder
» aux étatsque le gouvernement fút rétabli dans la forme observée au temps
» que I'Empereur, notre sir'e,qui est en gloire, les laissa aV.M., el c'était,
» apres un exposé des tre's-grands inconvénients-et maux qui en pouvaient ,ré·
» sulter, spécialement pour la religion; que V. M., par une personne d'ici,ou
» 'de' la-bas,flt inviter les états aluiadres-ser 'une relat-ion des nouveautés in
» troduites dans la forme du gouvernement, commeils ,le prétendaient, depuis
» la cession des Pays-Bas aV. 1\1., et de leurs gl'Íefs a cet égard, en lenr .di
» ¡;anLqueV. M. elle-meme voulait en etre le juge et y ,remédier de,sa main;
» qu'elfe était disposée a les contenter -en tout :ce,quí ne serait pascontraire
» au servicede Dieu el desa religion, et audétrimentde son autoríté ': le
» duc -faisant observer,au surplus qu'il falIait segarder d'assemblerpour eela
» les états généraux; lesétats particuliers de chaque provincedevaientseuls
»etre convoqués : de ceLte maniere, ils n'oseraient sepet'mettre les insolences
» auxquelles ils se IivI'eraient autrement{5). Tel était, ensubstance, l'avis
» donné par le duc a V. '1\L Les 'deux marquis, tont en le Lrou~ant de grand ra yGen 'fafi
» poids et considération ,(4), pensent que~ ,si on le,mettait en pratique, les'
» états n'.y verraient encorequ'un moyen de les amuser et de gagner -du
» temps (a). Néanmoins, j'en fais mention -ici, pour que V. M. le fasse exa-
» -miner comme les aUÍl'es, et juge s'il ne conviendrait pas d'en dire un mot
» .dans"lajunte OU assistera Hopperus J afin de voir comment-iLle prendrait. n

Liasse 568.

11590. Lettl'e'du- éonseil;d'État;au~Roi,é~rite dé Brú'xélles~:¡e!22jdvril 1'576.
Apres avbir décl~n;é 'qu'il í3ccepte"le gouvei'nement du"pays que le'Roihüa
c'onfie, ét'eX'pri'mé;Ie veéu qri'lin gottvernetir du :sang 'royal-soit promptement
:eilVoy'e :aux:Pays-Bas,: l'e'cánseil eritretienCle'Roi ¡de Fétat des places<fron..

,(l)VQY. le:nO HS84, p. 8;).
,(2) VQY. le tome 11I, p. 261-. .
.(5) .De esta 'tnánera ',10 'os-arán poner las inso.leiiéias que, teiliénaoselo :concedido, p"i·ovaricl1l.

.! (4):~De ~fl¡,uc-;lO~mOn1ento y. consideraez'on.
-: (tl) 1;'.)Seles'ftguta- que ~oi tó)nar;an aun. por' t¿rmino' de: entretenimi~nto ',y, dilacion ...
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tieres, de la nécessité de licencier une partie des irotipes, de l'insuffisance
des secours pécuniaires envoyésd'Espagne, de I'impossibilité de se procúrer
de l'argent aux Pays-Bas, du retranchement aopi'rer des dépenses 'inutiles,
des raisons qui milifent pour la convocation des états généraux, des démar
ches faites aupres des états de Hollaride et de Zélande et de leur I'ésultat, de
la répliqne de l'ambassadeur d'Angleterre aI'écrit du conseil, des nouvelles de
France, des informations venues du siége de Zierikzée, de la position du comte
de Mansfelt :

( Sire, par noz lettres aVostre Majesté 'du 13° du présent, que le capitaine
Diego Felices a porté, nous l'advertissons de la réceplion de ceHes que Vostre
dicte Majesté a esté servie nous escripvl'e des 24° et 25e du passé, et comme
estions délibéré respondre bien particulierement a icelles par le cou~'rier que
entendiona incontinent expédier vers elle. Depuis, ass<;a'voir le 16e du pré
sent, avons receu ceHes que Vostredicte Majesté nous a pareillement mandé
en datedu 5 de ce mois.A toutes lesquelles présentement ferons dehvoir de
satisfaire et respondre de poinet en poinct, selon que la grandenr et impor-

. tance de la matiere mérite et requiert, supplians Voslre ~'l3jesté nóus pardori
ner que ne lui povons eseripvre millieures et plus aggréables novelles, en un
estat que avons trouvé si confus et désolé, et croire que tout ce que luy
avons escript el escripvons est la pure et réelle vérité, que sommes nécessitez
d'advertir pour nostre descharge et acquict, et comme il' éomple pour son
service royal et tranquilité de ses Estatz.

» En premieI' líeu, touchant le gouvernement général des pais de par deQa
e1 conté de Bourgoigne, que Vostre Majesté nous commande d'accepter et ad
ministrer pendant ceste vacance et jusques ad ce qu'elle y aura pourveu de
personnaige de son sang, ce qu'elle espéroit faire de brief, nous, pour mons
trer en tout eL partout l'obéissance et promplitude de service que voulons
rendre 3 Vostl'e Majesté, et assister de tout nostre poyoir a nostre pauvre pa
trie périssante, n'avons pen laisser d'accepter ladicte charge, quelque grande
e1 périlleuse qu'elle soit, nous riglant seton les instructions données par
Vostre Majesté a feu monsieur le grand cornmandeur, tan1 qu'elle nous aura
ordonné aultre chose. Par quoy, puisque son bon vouloir est te1, ne délaisse
1'on8 de faire tout ee .que humainement boos, loyaulx et diligens vassaulx,
ministres et subjectz doibvent faire pour le service de Dieu et son Église, en-

ra'



(1) Voy. le tome 11, pp. 7-12 et 7'l5.

sa~ble de leurroy ~t princ~, pacification et repos puhlicq ~ Seulement sup
plironsVostre Majesté soít servíe de pourveoir au plus tost a~dict gouvernement
gé,néral de personaige de sondict sang, qui aít les honnes pars et qualitez
convenables et requises acharge si principalle, et d'Estatz si grands el im
portans, et en un temps si turbulent et périlleux, comme Vostre Majesté et
fout- le monde s(javent : cal' de l'adresse d'un bon gouverneul' et conseil dep
pend le commencement du salut des pais, comme réciprocquement de mal
adresser (que Dieu ne voeulle) ne se poeult attenure que une ruine irremé
diabl~ du surplus de l'estat universel,lequel pend aujourd'huy aun fil, poul'
les causes notoires aVostre Majesté et que luy avons v.0ulu (ponr nostre des-o
charge et acquit) repl'ésenter par trois noz précédentes, avec les poinctz a
quoy ¡celle dehvroit promptement pourveoír sans tarder ny peu ny poinct,
pour eommencer de jecter qu"e1que fondement des vrais remedes, sans les
quelz rien ne poeult ayder, quelque chose que l'on face. Quant ausdícLes in·
struetions nécessaíres pour administrer ceste charge, dont fail mentíon Vostre
Majesté par sesdictes JeUres, nous en avons receu deux l l'une particuliere el

, l'aultre secrete (1), selon lesquelles nous nous l'iglerons (comme dit est), et
nons samhlent suffissantes tant que Vostre Majesté sera servíe nous envoyer
son ordonnance et instruetion sur les poinetz contenuz en nosdictes leUres.
Et attendel'ons de s~avoir ce que Vostre Majeslé trouvera poul' bien nous
commander sQr tons les poinctz de noz lettres pl'écédentes des 10° et dernier
de mars passez' : chose qui emporte tanl 'son sel'vice, comme elle poeult par
sa prudence considérer.

») Vostre Majesté nous cornmande le hon gouvernernent et paeification des
pais,avec la conservation de la sainete foy et religion catholicque romaine,
auetorité sienne et bien du pals. Sur quoy, sire, povons dire et tesmoigner a
icelle qu'il n'y a ehose au monde qui nous soit plus acreur que cela et pour
quoyvouldrons exposer noz víes et biens; et ne laisserons seientement ehose
qui y puist servir pour effectuer son hon vouloir et sainete intention.

») Icelle nous comm~nde pareillement pourveoir et donner ordre aux pl'O_

~isibns et munitions des villes et places frontieres, tant contre France, Alle
maigne que Angleterre, et nomméement bien garder les villes d'Anvers,

ra yGeneral
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B.ois-Ie-Duc et Maestricht, qui sont villes de Brabant. Sur quoy dirons que,
quantausdictes trois villes de Brabant, elles sont esté fort hien gardées avec
grosses garnisons, et plus que lesdictes villes n'ont peu bonnement sousteriir,
comme sont toutes anUres places du costé des rebeBes,. el n'y avons rien
changé ; 'aussi ne pourrions, car ne sQaurions sacquer hors les Hault,z-Alle
mans qui y sont, pour le refus qu'ilz en font afaulte de payement, pour estre
la despense trop grieffve etexcédanle grandement le secours que faict-Vostre
Majesté et toutes les aydes du pays, ensamble les prestz que les villes pro-

. preso et plat pais ont furny, en quoy Hz. ne poeuvent plus continuer ~ ny par
quottisation, aydes, ny aultrement, qui DOllS faict doubter l'issue de ces
choses que avons représenté a Vostre Majesté : cal' des longtemps les hour
gois et inhabitans des villes et plat pals out esté si mal traictez, par faulte de
payement et bonne discipline, qu'il' n'y a eu que plainctes et désordl'e; el.
craignons maintenant que le mal n'errompe et vienne ,a 'Paroistre en· une sé-
dilion ouverte, dont Dieu nous garde. .

" Vostre Majesté nous ditaussy que si, ouItre les gens de guerre quío s.ont
en se)'vice, nous samble estre de besoing d'aultres, quedes porrons dénom
mer'. En cela, sire, Vostre Majesté pourra présentement avoir veu ce que luy
en avons escript, par advis des gouverneurs des provinces avec lesquelz a'vons
communicqué, que non-seulement ne samble convenir augmenter le nombre
(au moingz pour ceste guerre de Hollande et Zeelande), ains que au contraire
fault' penser tous les moyens dé diminuer, easser et'lieentier quelques régi
mens et trouppes de ceulx qui sont en ~erviee, tant de pied que de cheval,
selon que plus amplement avons escript aVostre :Majesté: luy envoyant
encoires présentement le duplicat de noz· dernieres, avec la déclaration. des
gens de guerre qui ont esté entreteJluS dedens le pals, partie :a' riens faire,
sinon de menger et fouller le poeuple; quí- a plus faiet de dornmaige et
consornmé d'argent que non celle dont on s'estservy contre l'ennerny. Et
aujourd'huy par faulte de payement refusent, dez auparavant le trespas. du
dicl grand: commandeur, (signamment tous les Haultz-Allemans en nombre
de soixante-noeuf enseignes) de sortir des lieux de leurs garnisons, et ainsy
50nt anul prouffict et· usaige~ sinon de prendre la soulde ·etmenger les sub..
jectz, comme dit 'esto Par quoy sommes sollicitez de ceulx des estatz de Flan..
dres et auUres de les licentier, et avons eseript aVostre Majesté que no.us
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entendrons (s'H sera possible) de casser quelque régiment au plus tOSí, cal' il
vault mieulx moindre nombre obéissant, bien reiglé et discipliné (duquell'on
se puist servir atoutes occurrences), que non ceste multitude si exorbitante
et désobéissante que avons présentement, qui ne faict et n'a faiet que confu
sion, joinet qu'il est impossible de leur continuer leur soulde, et aussy peu le
secoul'S aecoustumé; mesmes ne voyons comment on les puist payer et satis
faire de leurs prétensions, veu mesmes qu'ilz ne voeullent déduire ny deifal·
quer les mengeries qu'ilz ont faict et font, ny les fournitures qu'ilz ont exigé
de longtemps, contre leurs stalbrie{z et retenues, quelques remonstrances
que leur faisons.

" Etquant aux frontieres contre France, comme les fortifications des lieux
de Iadicte frontiiwe, ensamble les lnunitions, oot esté négligées passé longues
années, elles sont en fort mauvais estat,' non-seulement pour les réparations
et fortifications, mais de provisions et munitions 'de vivres, pouldre, boulletz
et toutes nécessitez de guerre, jusques aestre l'artillerie démontée et par terre,
et consé<¡uamment inutille de s'en servir. Par quoy faisons (mesmes sur ces
nouvelles de l'accoqJ de France et doubte qu'il y aqu'ilz ne facent sur ces

, pais quelque invasion) toute diligenee de cercher de tous costelz quelque
somme de deniers pour mectre sus ladicte artillerie, et pour munitions de
pouldre el houlIetz : aquoy ferons pourveoir en toute diligence si avant que
ndus sera possible, combien que craignons que le temps' et le moyen ne nous
deifailIent.

» Touchant la provision d'argent que Vostre Majesté a faict présentement,
nous en l'emercions tres-humblement icelle, et confessons que la somme est
bien grande, et dehvroit durer et servir pour quelque honne espace de temps,
si la chose fut esté reiglée comme elle soulloit des guerres passées, et que
l'on euist faict une despense modérée, ou que l'on se fut contenté de quelque
juste exercite ou nombre de gens de guerre, ªultant qu'il en estoit de besoing';
mais, au ménaige que l'on a mené, et aux gens de guerre que 1'on nous a
laissé, cela n'est rien ou bien peu. Et une grande partíe a esté despendue
avant le trespas dudict grand commandeur, et depuis j usques ad présent :
cal', selon le nombre que avons sur les bras, le tout n'est guerres plus' que
pour un, mois de soulde et moingz de deux mois 4e prest, sans toucher a "
une, in,finité ,d'arriéraiges ,deuz, et _aux gens de terl'e et de mer, sans ceulx
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aussy qui restent du temps du duc d'Albe, comme, selonla répartition du
tanteo et estat icy joinet, Voslre Majesté pourra veoir. -

» Etau l'egardde recouvrer argent par icy, il n'y a moyen de rien avóir du
domaine, qui est bien petit et plus chargé annuellement qu'il ne vault de re
venu, de maniere qu'il ne reste que les aydes sur les su'bjectz,ou par vendi
tion dudict domaine. Touchant le premier, des aydes, les estatz et subjeetz en
général et particulie'r en ont tant faict qu'il n'y a plus moyen de ríen impé
trer ny obtenir d'eulx, signamment pour continuer la guerre, el non-seule
ment le passé et courrant est despendu,mais a~ssy les aydes a l'advenir,
voires le second centieme est consornmé et anticipé, si ce n'est quelque chose
de FlaIl:dre qui n'est eseheu ; et n'y a moyen par voye de prestz ; et g'H y a
espoir d'avoir quelque chose davantaíge desdicts estalz, ou par anticipation,
ce sera pour ayder alicentier et descharger le pais des gens. de guerre, comme
mesmes nous font entendre les députez de Flandre estans présentement en
ceste ville. Et pour le regard des ventes dudictdomaine~ ron ne trouve achep
teurs, avee ce que c'est si peu de chose que cela ne poeult ayder. Aussy a la
despense qui se faiet, n'y a roy, prince, Estat ny potentat (quelqtle grand
qu'il soit) qui y puist furnir OH souffrir, moingz continuer si longtemps que
s'est faiet et apparent qu"l se fera, si Vostre Majesté voeuU achever cecy par
force d'armes. Mesmes eraignons que cecy ne nous ameinne guerre avec les
Franvois, Anglois et aultres voisins.

» Quoy qu'il soít, sire, nous avons ordonné aux contad01'es de l'exercite et
aultres ayans maniance des deniers de Vostre Majesté, de luy envoyer ledict
tanteo (comme dict est) ou estat d'iceulx : toutesfois, pour ce que ce poeult
estre, Cerons garder l'ordre en la distrihution desdicts deniers que Vostre Ma
jesté eommande estre tenu et gardé, parou ¡ceHe poeult veoir combien il est
nécessaire que soit pourveu, de la part de Vost.re Majesté, de honne somme de
deniers, sans laquelle succédera évidamment un désordre et confusíon entiere
entre ]e poeuple et soldatz. Par·ceste oceasion, Vostre Majesté pourroit consi
dérer s'H ne conviendroit retrancer plussieurs despenses inutilles'que se font,
tant pour gouverneurs particuliers extraordinaires establis durant les troubles,
nullement nécessaires, et aultres despenses, hors de la güerre,qu'i samblent su
perflues; ensemble si luy plaist faire casser les harqueb9tlziersa cheval de la
garde dudict.feu commandeur, avec les chevaulx-légiers bourguignons.Il y'a
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(1) Nous n'avons pas tl'ouvé cette lettre.
(2) Voy. p. 51.

icy aussy quelque nombre de gentilzhommes de Vostre Majesté ayans servi lez
la personne dudict feu cornmandeur. Elle pourra ordonner ce qu'elle vouldra
en estre faict, luy envoyant présentement aussy la liste desdictes despenses.

» Etpour respondre, sjre~ ausdictes lettres de Vostre Majesté du 5e de ce
mois, l'advertissons comme avons receu celles qu'il luya pleu envoyer pour
les princes voisins, si qu'elle avoit promis par ses précédentes, que adresse
rons incontinent avec les nostres.

» Au regard de la convocation des estatz généraulx des pals de par de<;a,
dont avons escript aVostre Majesté par noz lettres du f oe de mars (f), et depuis
plus amplement par celles du dernier dudict rnois (2) qu'elle n'avoit encoires
receu,nous dirons, sire, que ne sommes ignorans de ce que auItresfois ma
dame la ducesse de Parme, du cornmencement de ces troubIes, en escripvit
a vostre Majesté, Iuy envoyant un escript bien ampIe du pro et contra, repré
sentant I~s convéniens et inconvéniens qu'il y avoit en la convocation d'iceulx,
oil il estoit facille veoir que les dangiers préponderoient : pour qnoy lors fut
ceste convocation délaissée. Mais il fault considérer que en ce temps-Ia ces
émotions' s'estoient levées a roccasion que pIussieurs prétendoient abolition
de finquisition d'Espagne, prétendans aussy modération des placcartz, et
aucuns altérez de la religion requérans liberté de conscience, et chosessem-
,blables, Em. quoy se rnonstroit une chaleur lors extraordinaire du populace,
et sur cela se demandoit la c<?nvocation desdicts estatz : ce que présentement
cesse, du moings ne faict tant a' craindre, car nul' des estatz, ny en particu-
lier ny en général, requiert teIle chose; an contraire, ont protesté et protes
tent universelement, par plusieurs et diverses fois, de vouloir totaI1ement
maintenir la foyet religion catholicque selon la doctrine de l'Église romaíne,
el de conserver entierement l'obéissance et auctorité souveraine de Vostre Ma
jesté, de maniere. que IadIcte convocation ne sera sinon pour s<;avoir comme
on pourra mectre fin a ceste si cruelle, longue et malheureuse guerre, et trou·
ver moyens de la finer par un honlt ou l'aultre, comme mieulx conviendra
pour le service de Vostre Majesté et hénéfice despais, ensamble avoir argent
pour les nécessitez puhlicques:. Par oil se voit que, comme 10rs ladicte convo·



eation' povoit estre dommageable, maintenant pourra estre le commencenlent
d~' salut et remede. Ce que nous a samblé et samble ainsi convenir, 3. tres
humble 'correction de Vostre Majesté ; et 3. ce que éntendons, ledict feu grand
commandeur estoit assez incliné d'en user et avoir recours aiceulx estutz gé
néraulx, eomme unicq remede de noz affaires. Néantmoins tiendrons la main
que ladicte assamblée ne se faee, attendant responce de Vostre l\'Iajesté, luy
disant seulement que sans ladieteconvoeation est aeraindre qu'il n;y aura
moyen de trouv,er argent ny secours d'ayde des subjectz : envoyans encoires
lnie 'nouvelle requeste des estatz de Brabant, par laquelle Vostre Majesté pourra,
veoir avec quel désir ilz supplient estre quictes de eeste misérable guerreo

». Nous avons pareillement faict entendre par touies les provinees la bohne,
et sainete intention de Vostre Majesté pour remédier es troubles de par deea,
faisans indire et eommander, ce sainct temps de quaresme, proeessions et
prieres publicques; et présentement escripvons au seigneur d'Hierges et con
seil de Hollande les lettres dont copie v,a icy joincte (1), amn qu'ilz facent par
hons moyens s«;avoir ad eeulx qui s'appellent estatz de Hol1ande, Zeelande el
ieurs eonfédérez, ee qu'il eonvient ,3. leur propre bien ét salut, pour se récon
cHier et retourner en l'obéissanee deue de ~roict divin et humain 3. VostreMa~
jesté, nostre bon prince et roy clément. era

» ,Pour le regard d~s deux povoirs par patentes que Vostre Majesté a esté
se~vie nous envoyer, HOUS les avons len, avec les lettres sur ce servantes, et en
userons, selon que icene nous commande, en cas de besoing seulement. Ce
pendant les avons laissé es mains d'e moy, prévost de Saint-Bavon, président
du conseil d'Estat, POU¡' les garder. ' '

» Sire, par noz dernieres avons eseript ce que l'ambassadeur d'Angleterrc
nous avoit exposé par charge de sa maistresse, et ge que estions délibéré luy
respondre, eomm'il a esté faict en la mesme conformité. Lequel ayant entendu
nostr~ response, assavoir qu'en advertirions Vostre Majesté, sans laquelle ne
poíons ,accorder la suspension ou cessation d'armes qu'il,requél'oit, ny re
prendre les erremens de la négociation ?e Breda, nóus ,respondit que sa mais
tresse ne l'eustiey envoyé, ne fut qu'elle enten'doitque HOUS avions ce povoir
par ordonnance de Vostre Majesté, et que Cobban, ambassadeur de ladicte

(-1) Nous ne les avons pas Irouvées.
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